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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 30/08/2022 dans l'établissement GIE DU

COSTET BEILLARD implanté Le Costet Beillard, chemin de la cleurie 88400 GERARDMER.
L'inspection a été annoncée le 24/08/2022.Cette partie 6 Contexte et constats 8 est publiée sur le
site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

sécheresse de l'été 2022

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• GIE DU COSTET BEILLARD

• Le Costet Beillard, chemin de la cleurie 88400 GERARDMER

• Code AIOT : 0006204549

• Régime : Autorisation

• Statut Seveso : Non Seveso

L'installation est une station d'épuration qui traite les effluents d'une seule exploitation
(blanchiments de Xonrupt II)

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• sécheresse de l'été 2022.

Unité Départementale des Vosges
22 à 26 aveneu Antoine Dutac – 88026 EPINAL cedex



2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;

• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;

• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;

• les observations éventuelles ;

• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à
Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• 6 avec suites administratives 8 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• 6 susceptible de suites administratives 8 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• 6 sans suite administrative 8. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
caractéristiques

des rejets

Arrêté Préfectoral
du 13/08/2008,

article 2.3.1
/ Sans objet

2
coloration du

milieu récepteur

Arrêté Ministériel
du 02/02/1998,

article 31
/ Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection n'a pas mis en avant un quelconque point particulier.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Caractéristiques des rejets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/08/2008, article 2.3.1

Thème(s) : Autre

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée : 

Les données d’autosurveillance journalières recueillies dans les formes de l’article 2.4.2 ci-dessous
sont consolidées en moyenne mensuelle et en moyenne annuelle glissante. Sur 12 mois consécutifs
(y compris les jours sans rejets), le niveau des rejets devra être inférieur à :

Débit (m3/j) 840 sur 12 mois

DCO (kg/j) 173 sur 12 mois

MES (kg/j) 33 sur 12 mois

DBO5 (kg/j) 28 sur 12 mois

*: la moyenne annuelle glissante correspond à la charge polluante (en kg) sur douze mois divisée
par nombre de jours dans l’année.

Paramètre  concentration  flux      flux mensuel

maxi par jour maxi par jour

Température (°C) < 30 < 30 <30

pH 5,5 < <8,5 5,5 < <8,5 5,5 < <8,5

Débit 1000 (m3/j)

MES 35 mg/L 39.5 kg/j

DBO5 30 mg/L 33.8 kg/j

DCO 252 kg/j 210 kg/j

NGL 10 mg/L

AOX 1 mg/L

Phosphore 10 mg/L

pas de coloration visible des rejets après la zone de mélange

Constats : L’exploitant a renseigné le logiciel GIDAF jusqu’au mois de juillet 2022. Il en ressort des
dépassements réguliers en NGL et DBO5 (respectivement de +7 % à +20 % et de +7 % à + 66%).
Par ailleurs, les mesures du mois de juillet font état de dépassement constant en température de
rejet qui s’expliquent par les températures élevées subies pendant la canicule de l’été 2022.

L’inspection mène une action collective qui implique l’ensemble des blanchiments aux fins
d’assurer la compatibilité milieu des rejets.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Coloration du milieu récepteur

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 31

Thème(s) : Risques chroniques

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée : 

(...)

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone où
s'effectue le mélange, ne doit pas dépasser 100 mg Pt/l. (...)

Constats : Le jour de la visite de l’inspection, la station d’épuration était à l’arrêt suite à une
problème avec le clarificateur. Des techniciens étaient à l’œuvre pour identifier et corriger la
panne.

De ce fait, aucun rejet dans le milieu naturel n’a pu être constaté.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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